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Québec, Montréal et aux Trois-Rivièrer, pour les dépeilseï ' des

bureaux de police, et pour lesofliciers employés à appréhender les

criminels.

Cinquièmement,—Une somme n'excédant pas quatre mille trois

cent quarante livres dix schellings sterling^ pour défiaver les appoin-
temens suivans des ôflicier» du gouvernement de sa Majesté^ savoir :

—Le Secrétaire et Greffier de la province, «y^compris une allouaridc

pour un bureau et pour ses dépentes conf'ngentès;- le Receveur
Général de la province, et pour un coitimis dans le^bureau du dit

receveur-général, rArpenteur»généial'de là province, et pour un
premier et deuxième commis dans le btireair du dit arpenteur-géné-
ral, et une allouancè pour loyer de bureau, bois de chauflbge et p^
))eterie et domestique pour le bureau, et pour défrayer les dépenses
d'arpentage et autfes services publics hors du bureau de Tarpenteur-

*

généra^ l'insflecteur des forêts, PAuditeur des patentes pour lofl

terres, T inspecteur-général des comptes provinciaux, et pour un
commis dans :l,e bureau du dit inspecteur-sénéral, le Traducteur
fi-ançois, TOflIbier maritime, leb-Grandsr vbyers des districts de
Québec, Mpntréal et des Trois-Rivières, et du district inférieur dé
Gaspé, l'Inspecteur des chemins au-dessus du Long Sault, un sur

la Rivière des Outacuais, Ics^nspecteurs pour prévenir les accidens

du feu, pour ramoT>er gratis les chéthinées des pauvres à Québec,
Montréal et aux Trois RtVière<), &Ci le Greffier du terrier des do-
maines du Roi, &c. l'Inspecteur de marchandises au Coteau du
Lac, y compris une ullouance qui lui est fh:ite pour loyer de maison.
Sixièmement.—Une «omme n'e^icédant pa# quatre mille cent

soixante et cinq livres sterling,, pour les fins comme snit^ et pour
tels payemens ^iccidentéls mais ifiévitables qui peuvent se trouver né^
cessairês, savoir: pour défrâ:yerles dépenses extraordinaires d'Oyer
et Terminer et délivrance des prisons, et autres, pour le loyer de
Tévêché, pour le loyer du bureau maritime, pour les réparations
nécessaires oux édifices publics appartenaiit au gouvernement, y
compris lès petits frais d*entretenir les chemins d*hyver vis-à-vi» d*i-

ceux, et le ramonage des cliiéminées, les dépenses pour pourvoir à
prévenir les maladies contagieuses de se répandre, pour trois per-

sonnes résident dans l'Ile d'Anticosti pour assister les^marinset au-
tres en détresse, et pour défrayer les dépenses pour les extraits de
mariages, baptêmes etrsépultures^ par les protonotaire»des difi^rens

districts.

Septièmement.—U^e somme n'excédant pas celle de mille cinq
cent' quarante-trois livrejs sei^e schellin^s et trois demers sterlings,

pour défrayer les appointémens des offibers suivans de l'état major
de la: milice, et pour les dépenses contingentes d'icelle, savoirs
TAdjudant-général, le Député Adjudant-général, l'Aide-de-camp
provincial, un commis dans le bureau de Tadjudant-général, un
messager dans le dit bureau, bois de chauffage et loyer dy bureau
de Tadjudant-général, et pour papeterie, impression €1 frais de
port de lettres aa dit bureau. H^


